MANIFESTE

pour la défense des

COLLEGES EUROPÉENS DE TRADUCTEURS LITTÉRAIRES

Ecrire l’Europe : tel est le thème qui sera mis sous la loupe du ministre de la Culture sous la présidence belge. Mais le problème ne serait-il pas plutôt de traduire l’Europe, de bien traduire l’Europe, pour que ses textes multiples et variés ne restent pas lettres mortes dans l’enceinte de chaque culture particulière ?

On comprend donc mal pourquoi les responsables culturels, que ce soit au niveau national ou dans les hautes sphères de la Commission européenne, méconnaissent notoirement le rôle indéniable de la traduction culturelle, elle qui fait l’Europe ou tout au moins y contribue largement. Comment lire Dante en Suède, Shakespeare en Espagne, ou Goethe en Grèce, comment gloser sur Heidegger, Freud ou Lacan dans les universités européennes, si ce n’est en passant par la traduction ?

Une Europe culturelle de bon aloi est donc incontestablement tributaire d’une traduction culturelle et littéraire de bon aloi. 

Or la qualité de la traduction est étroitement liée à la formation du traducteur et à la qualité de son statut moral, social et juridique. Cela non plus ne semble pas être reconnu par les hauts responsables culturels. Les professionnels de la traduction l’ont compris quant à eux depuis longtemps et ont créé les célèbres Collèges de traducteurs, aujourd’hui au nombre de neuf et regroupés en un réseau solidaire : RECIT (Réseau européen des centres internationaux de traducteurs). 

C’est au sein des Collèges que se réalisent les meilleurs échanges interculturels prônés par les responsables européens, c’est là que les cultures se frottent au quotidien, se découvrent, apprennent à se tolérer et à se comprendre, car sans comprendre impossible de traduire, sans se mettre dans la peau de l’Autre, impossible de se faire son porte-parole. C’est là aussi que les traducteurs ont l’occasion unique de dialoguer avec les intellectuels autochtones et avec les écrivains, que les traducteurs d’un même auteur se rencontrent et comparent leurs interprétations, que les jeunes traducteurs s’inspirent de leurs émules et se forment. C’est grâce aux Collèges enfin que les littératures nationales essaiment dans toutes les cultures. 

Les Collèges sont incontestablement des lieux privilégiés d’ouverture et de tolérance

Et pourtant : ces hauts-lieux d’interculturalité et de professionnalisme sont boudés par les politiques et les responsables européens, ils sont mal aimés et mal aidés. Alors pourtant qu’ils sont les fleurons de l’Europe et réalisent exactement ce que les culturels exigent des bénéficiaires de leurs subventions, à savoir :

· une excellente transmission interculturelle non seulement de l’humain diversifié dans ses avatars nationaux ou régionaux, mais aussi des idées (car la traduction littéraire concerne tout autant les sciences humaines, on l’oublie trop souvent), 

· la publications de textes culturels et littéraires dans toutes les langues européennes et même extra-européennes,

· les actions culturelles « visibles » qu’exigent les programmes de la Commission.

Malgré tout cela, malgré le travail remarquable qui se réalise au sein des Collèges de traducteurs, il semblerait que la Commission européenne veuille mettre un terme au soutien financier qu’elle leur a apporté jusqu’ici, soutien vital et pourtant bien modeste puisqu’il n’excède jamais un maximum de 50 000 Euros par an et par Collège.

Sans cette aide, les Collèges n’auront plus qu’à fermer leurs portes, et c’est un des idéaux majeurs de l’Europe culturelle, réalisé hic et nunc au sein de ces neuf institutions, qui se verra anéanti.
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